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CLUB PESSACAIS DES RETRAITÉS DYNAMIQUES 
 

Statuts 
 

 Titre 1 : Dénomination, buts, membres. 
 
Article 1 : 
L’association a pour objet : 

♦ D’organiser la pratique d’activités physiques, sportives, culturelles et de loisirs  
adaptés aux retraités et aux personnes de plus de 50 ans non actives.  

♦ entretenir toutes relations utiles avec les pouvoirs publics et les collectivités  
locales, ou autres entités afin de promouvoir ses activités.  

♦ L’association s’interdit toute discrimination autre que celle concernant l’âge  
minimum d’adhésion comme il est stipulé plus haut.  
 
Article 2 : 
L’association a pour dénomination : 
Club Pessacais des Retraités Dynamiques dont le sigle est  C.P.R.D. 
 
Article 3 : 
Le siège social est fixé à PESSAC code postal 33600 
Le siège peut être transféré à une autre adresse dans la même commune, sur décision du Conseil  
d’Administration. 
 
Article 4 : 
L’association a une durée illimitée. 
 
Article 5 : 
Peut être membre de l’association toute personne physique retraitée ou de plus de 50 ans non  
actives 
Chaque membre ayant acquitté sa cotisation reçoit un exemplaire des statuts et un exemplaire du  
règlement intérieur du club 
La qualité de membre se perd par la démission, le non-paiement de la cotisation, le décès, et la  
radiation prononcée  par le conseil d’administration, pour motif grave, l’intéressé ayant été 
invité à faire valoir ses droits à la défense auprès du conseil d’administration. 
 
 Titre 2 : Ressources de l’association. 
 
Article 6 : 
Les ressources de l’association proviennent des cotisations de ses membres, des subventions reçues  
et de toute autre provenance qui ne soit pas contraire aux règles en vigueur.  
 
 
 Titre 3 : Le Conseil d’Administration. 
 
Article 7 : 
L’association est administrée par un Conseil d’Administration (C.A.), dont les membres sont élus  
par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Article 8 : 
Le C.A. est une instance permanente composée de 5 à 7 membres  
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Ne peuvent être élus au C.A. de l’association que des membres jouissant de leurs droits civiques et  
adhérents de plus de six mois. 
Le mandat des membres du C.A. est de trois ans, renouvelable par tiers tous les ans.  
En cas d’empêchement d’un membre du C.A. il sera possible de coopter un nouveau membre  
L’organisation du scrutin est définie dans le règlement intérieur du club.  
 
Article 9 : 
Le Conseil d’Administration est l’instance chargée de la gestion générale du club, dont il rend  
compte à l’Assemblée Générale Ordinaire.  
Ses attributions sont les suivantes : 
 Election/révocation des membres du Bureau.  
 Contrôle de l’action du Président. 
 Contrôle des comptes. 
 Propose le montant des cotisations pour l’exercice à venir  
 Adoption du budget prévisionnel.  
 Proposition de modification des statuts 
 Elaboration du règlement intérieur. 
 Prononcer des sanctions disciplinaires.  
 Transfert du siège du club. 
 Le C.A. peut entendre toute personne dont l’audition lui sera utile.  
 Toute autre mission qui lui sera confiée par l’assemblée générale.  
 
Article 10 : 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du  
Président. 
Il peut se réunir de sa propre initiative. Sa réunion est obligatoire si elle est demandée par le quart  
des membres. 
Le C.A. ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente ou  
représentée. 
Un membre absent à une réunion du C.A. peut se faire représenter par un autre, auquel il aura  
confié un pouvoir écrit, et en aura préalablement avisé le Président. Un mandataire ne pourra  
recevoir plus d’un mandat.  
Chaque réunion doit faire l’objet d’un compte rendu.  
 
 Titre 4 : Le Bureau 
 
Article 11 : 
Le Bureau comprend au moins : le président, le trésorier et le secrétaire. Il peut aussi comporter  
d’autres vice-présidents, un trésorier adjoint et un secrétaire adjoint.  
 
Article 12 : 
Les membres du Bureau sont élus par le C.A. parmi ses propres membres.  
Les règles du scrutin sont définies par le règlement intérieur.  
Ils peuvent être révoqués par le C.A. 
Le mandat des membres du Bureau est de trois ans, renouvelable par tiers tous les ans.  
 
Article 13 : 
Le Bureau gère les activités du club, sous mandat du C.A.  
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Titre 5 : Le Président 

 
Article 14 : 
Le Président représente le club dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.  
Il signe tous contrats ou conventions au nom du club.  
Concurremment avec le trésorier et conformément au règlement intérieur, il ordonne les dépenses  
autorisées par le C.A. ; 
Il convoque et préside les assemblées générales, ainsi que les réunions du C.A. et les réunions du  
Bureau. 
Il peut déléguer certaines de ses attributions après en avoir obtenu l’autorisation expresse du C.A.  
En cas d’empêchement du Président, le C.A. peut confier temporairement ses attributions à un  
membre du Bureau, par une décision explicite et publiée.  
 
Article 15 : 
Lors des réunions du Bureau ou du C.A. le Président a une voix prépondérante en cas de partage  
égal des voix. 
 
 Titre 6 : Le Trésorier. 
 
Article 16 : 
Le trésorier est chargé de la gestion du patrimoine de l’association. Il reçoit les fonds, exécute les  
paiements ordonnés par le Président et tient la comptabilité.  
La comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses est tenue conformément  
aux lois et règlements en vigueur. Elle est arrêtée chaque année le 31 décembre.  
Les comptes sont soumis à l’assemblée générale dans un délai inférieur à 6 mois à compter de la  
clôture de l’exercice. 
 
Article 17 : Responsabilité propre du trésorier.  
Le trésorier fait rapport de sa gestion à chaque réunion du C.A.  
Il tient ses comptes à la disposition de toute personne que le C.A. désigne pour le contrôler.  
Le trésorier rend compte de sa gestion une fois par an, à l’assemblée générale ordinaire, dont il  
sollicitera le quitus. 
 
 
 
 Titre 7 : L’Assemblée Générale. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire est l’organe souverain de l’association 
 
Article 18 : 
L’assemblée générale se compose de tous les membres du club.  
Seuls votent les adhérents à jour de leur cotisation de l’année précédente.  
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.  
 
Article 19 : 

♦ L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an, dans les six 
mois de la clôture de l’exercice.  
Elle est convoquée par le Président. Elle peut également se réunir sur la demande du tiers des  
membres du club. 
Elle entend le rapport moral et d’activités du Président et le rapport financier du Trésorier.  
Elle délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.  
Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget prévisionnel.  
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Elle élit les membres du Conseil d’Administration. (C A) 
Elle vote le montant de la cotisation 
Elle élit le vérificateur aux comptes de la prochaine assemblée générale  
Les règles du scrutin sont définies par le règlement intérieur.  
 
 
Article 20 : 

♦ L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit en tant que besoin. 
Elle est convoquée par le Président. Elle peut également se réunir sur la demande du tiers des  
membres du club. 
Elle prend les décisions suivantes : 
 Modification des statuts. 
 Révocation du Conseil d’Administration 
 Dissolution de l’association. 
Toutes les autres décisions sont du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire.  
Les règles du scrutin sont définies par le règlement intérieur.  
 
. 
 
 Titre 8 : Règlement intérieur. 
 
Article 21 : 
Le règlement intérieur précise et complète les statuts. Il est élaboré par le C.A. qui le modifie dès  
que le besoin s’en fait sentir. 
La publication du règlement intérieur est assurée par voie d’affichage dans les locaux administratifs  
du club. 
En l’absence de local administratif  propre à l’association, un exemplaire du règlement intérieur  
sera remis à chaque membre à sa première inscription.  
 
  

Titre 9 : Dissolution de l’association. 
 
Article 22 : 
La dissolution est prononcée par l'assemblée générale extraordinaire.  
L'actif sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 à une association  
poursuivant un but identique.  
Les membres qui auront apporté des ressources matérielles pourront les récupérer.  
 
 
 
 
 La Présidente   Le Trésorier              La Secrétaire 
 
Yvette BONNEMORE                Patrick LECOQ                           Danièle GASQUET 
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